
































ADULLACT
5 rue du Plan de Palais
34000 – MONTPELLIER

Contact :
M. Pascal KUCZYNSKI, Délégué 
Général pascal.kuczynski@adullact.org 
Tél./Fax. : 04.67.65.05.88

http://www.adullact.org
http://adullact.net

PROTOCOLE D'ACCORD

MONT DE MARSAN AGGLOMÉRATION/
ADULLACT

AVENANT N°3 A LA CONVENTION D’ADHÉSION
DU 07/07/2016

Entre :

L’association ADULLACT,
836, rue du Mas de Verchant
34000 MONTPELLIER

(ci-après appelée « ADULLACT »)

Et :

Mont de Marsan Agglomération
575, avenue du Maréchal Foch
B.P. 70171
40003 MONT DE MARSAN CEDEX

Ville de Mont de Marsan
2, place du Général Leclerc
BP 305
40011 MONT DE MARSAN CEDEX

Ville de Saint Pierre du Mont 
BP 218
40282 SAINT-PIERRE DU MONT 

CIAS 
326 rue de la Croix Blanche 
40000 MONT DE MARSAN 

ci-après collectivement appelés « les parties »
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 1. Préambule
Considérant que MONT DE MARSAN AGGLOMÉRATION et l'ADULLACT ont établi en date du 7 juillet
2016 une convention d'adhésion définissant pour 3 ans, comptés à partir du 01/07/2016, les conditions de
mise à disposition de MONT DE MARSAN AGGLOMÉRATION et ses quatre entités membres des travaux et
projets en cours, ainsi que des services en ligne offerts par l'association.

Que le CCAS de Mont de Marsan initialement faisant partie la convention d’adhésion signée le 07 juillet
2016 a décidé de se retirer, la convention comprend 4 (quatre) membres. 

En conséquence de ce qui précède, les parties conviennent par avenant de ce qui suit :

 2. Prorogation
Le convention initialement établie le 7 juillet 2016 et mise en place à partir du 1 janvier 2017 a été prorogée
le 01 janvier 2020 par l’avenant n° 1 pour une durée de 3 ans. Elle est de nouveau prorogée par le présent
avenant n°3 pour une nouvelle période de 3 ans soit jusqu’au 31 décembre 2025.

Le protocole pourra être à nouveau prorogé par avenant avec l'accord mutuel des parties.

Le présent avenant annule et remplace le chapitre 4. «Les ressources et services en ligne » de la
convention de 2017 par le texte suivant :

Les services proposés correspondent à l’ensemble des services en ligne proposés par l’association, y
compris les services éventuellement à venir durant le temps du présent avenant. On trouve la liste
exhaustive de ces services sur le site de l’association : https://adullact.org/services-web
Le protocole pourra être à nouveau prorogé par avenant avec l'accord mutuel des parties.

Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa signature par les parties.

Le reste du protocole initial demeure inchangé.
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa signature.

 3. Reconnaissance des parties
LES PARTIES RECONNAISSENT QUE :

• LE PRÉSENT AVENANT A FAIT L'OBJET DE NÉGOCIATIONS PRÉALABLES ENTRE ELLES ;
• LE PRÉSENT AVENANT REFLÈTE VÉRITABLEMENT ET COMPLÈTEMENT L'ENTENTE

INTERVENUE ENTRE ELLES ;
• TOUTES ET CHACUNE DES CLAUSES DU PRÉSENT AVENANT SONT LISIBLES ;
• LEUR COMPRÉHENSION NE LEUR A POSÉ AUCUNE DIFFICULTÉ ;
• AVANT LA SIGNATURE DU PRÉSENT AVENANT, CHAQUE PARTIE A EU L'OPPORTUNITÉ DE

CONSULTER SON CONSEILLER JURIDIQUE POUR EN DISCUTER ;
• CHAQUE PARTIE A PRIS POSSESSION D'UN EXEMPLAIRE DU PRÉSENT AVENANT

IMMÉDIATEMENT APRÈS LA SIGNATURE DE CELUI-CI PAR TOUTES LES PARTIES.
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SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES,

A ..........................................,            EN DATE DU........................................,

ADULLACT

François ELIE, Président de l'ADULLACT

« Les  parties » :

Mont de Marsan Agglomération

Frédéric CARRERE, Vice-Président

Ville de Mont de Marsan

Charles DAYOT, Maire

Ville de Saint Pierre du Mont 

Joël BONNET, Maire

 

CIAS 

Marie-Christine HARAMBAT, Vice-Présidente
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